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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n° 20240628-A11-VRTC, portant réglementation temporaire de la circulation
sur l’A11, pendant l’expérimentation de l’aménagement de la voie réservée aux

transports en commun sur l’autoroute A11 sur la commune de La Chapelle-sur-Erdre

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action 
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ᵉ partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 02 février 2024 du ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires, 
fixant le calendrier des jours hors chantier 2024 pris en application de la note technique du 14 avril 2016 relative 
à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,
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VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté en date du 19 janvier 2024 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC VRTC en date du 14 juin 2024 ;

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 20 juin 2024 ;

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 21 juin 2024 ;

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’autoroute A11,
dans le sens Paris vers Vannes, entre le viaduc sur l’Erdre et l’échangeur n°25 de la Bérangerais, pendant le
prolongement de l’expérimentation de l’aménagement de la voie réservée aux transports en commun, du PR
345.500 au PR 346.700 ;

Sur proposition de COFIROUTE,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

La  réglementation  temporaire  de  la  circulation  sur  l’A11,  dans  le  sens  Paris  vers  Vannes,  pendant
l’expérimentation  de  l’aménagement  de  la  voie  réservée  aux  transports  en  commun,  du  DESC  VRTC ,
s’applique du 28 juin 2024 à 00h00 au 31 décembre 2026 à 00h00 dans les conditions suivantes : 

1-1- La réalisation de cet aménagement se traduit principalement par : 

• La réduction de largeur de voies sur la section courante du PR345.500 au PR346.700 et sur la bretelle de

sortie, du PR346.400 au PR346.650

• Une réduction de vitesse du PR345.600 au PR345.700

1-2- La modification du profil en travers : 

• 1 BDG de 0.25 m

• 1 voie de gauche de 2.80 m,

• 1 voie de droite de 3.20 m, 

• 1 voie réservée de 3.20 m,

• 1 BDD de 0.50 m,

• Marquage provisoire en jaune.

Bretelle de sortie

• 1 BDG de 0.50 m,

• 1 bretelle de 3.20 m,

• 1 voie réservée de 3.20 m,

• 1 BDD de 0.50 m.



1-3 Mesures de Police 

Les mesures de police s’appliquent du vendredi 28 juin 2024 à 00h00 au jeudi 31 décembre 2026 à 00h00.

Vitesse maximale autorisée limitée à 70 km/h     :  

 Sens 1 (Paris/Vannes) sur l’A11 du PR 345 + 500 au PR 346+700

Vitesse maximale autorisée limitée à 30 km/h :
 Sur la voie réservée aux transports en commun.

Interdiction de dépassement pour les poids lourds (PTAC supérieur à 7,5  tonnes) :

 Sens 1 (Paris/Vannes) sur l’A11 du PR 345 + 500 au PR 346+700

La  maintenance  de  la  signalisation  nécessaire,  seront  assurées  par  le  gestionnaire  de  voirie  durant  toute
l’expérimentation.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 2 :

La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :
 Activation des panneaux à messages variables
 Installation de panneaux d’informations (un panneau d’information sera posé afin d’indiquer aux

usager le maintien de la VRTC en phase expérimentale jusqu’en 2026)
 Diffusion sur Radio VINCI Autoroutes 107.7
 Information partagée sur l’application Ulys et auprès des équipes 36 05
 Post sur le Fil X : @A11Trafic

ARTICLE 3 :

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.

ARTICLE 4 : Publication et exécution
- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,
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Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 26 juin 2024
Le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des Territoires et de la Mer, par subdélégation
Le chef du bureau Sécurité des Transports

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

http://www.telerecours.fr/
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